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Allée des primevères

Les trottoirs ont été nettoyés par les habitants, mais il 

reste difficile de sortir de voiture, lorsqu'on n'est pas 

côté route (cf. photo 3)

Mettre des pavés qui laissent passer 

l'eau ou du gazon

Ces parterres ont été réalisés lors de la conception du 

lotissement.

=> Enlever le parterre pour le remplacer par du gazon.

Printemps 

2023

Domaine du coteau Stop rue de Briant - Pas de visibilité Couper l'herbe du talus régulièrement

Cet entretien revient dans la compétence de la 

commune depuis cet automne. L'entretien sera assuré 

régulièrement (2 à 3 fauchages par an). Ce stop a été 

nettoyé ce mois-ci.

2/3 

fauchages 

par an

Domaine du coteau
Manque de places de stationnement rue des 

pommiers

Reculer la cloture du bassin tampon pour 

créer des places de stationnement

Cette zone appartient à Rennes Métropole.

Il semble difficile d'y ajouter des places de 

stationnement.

-

Domaine du coteau
Lampadaire solaire vers allée des fresnes ne 

fonctionne plus

Services de Rennes Métropole

Faire la demande sur l'application RenCiteZen (comme 

pour toutes anomalies de voirie, d'éclairage et 

d'assainissement)

-

Domaine du coteau
Demande d'une habitante de créer un jardin sur 

espace public -  19 rue des cerisiers
Il faut arracher les arbustes existants

Les habitants concernés peuvent venir signer la charte 

autorisant la végétalisation de l'espace public, en 

prenant un rdv en mairie.

L'arrachage des arbustes par les services techniques 

peut être programmé, après concertation avec les 

habitants du quartier.

Suivant la 

demande de 

rdv en mairie

Domaine du coteau

Doubles haies - Le long du parking sortie vers la rue de 

la Touche Jus, sentiers piétonniers internes au 

lotissement

Supprimer celles de l'espace public

Les haies ont été taillées à moins d'un mètre.

Si on retire la haie complètement, le risque est fort 

que les camions reculent dans le grillage de l'habitant.

Fait

Visite de quartier - Touche Jus, chemin des Janiques (et rues au nom d'arbres et de fleurs) - 01/10/22

Présents : 

- Une vingtaine d'habitants

- Elus : Thierry Arondel, Alain Bertrand, Catherine Bouthemy, Hervé Baudoin, Carole Gautier, Anne Gouville, Véronique Le Chêne, Jérémie Leray, Agostino Martino, Franck Morvan, Erica 

Pérochain, Malo Silvani, Jean-Paul Sorais et Philippe Thomas

Page 1 de 3



Lieu Point soulevé Proposition des demandeurs Piste de réponse Délai

Domaine du coteau

Chemin doux entre la rue des cerisiers et l'espace vert 

central - Les haies de la commune débordent sur les 

chemins doux

Tailler les haies Il s'agit de la sous-traitance : la taille a été effectuée. Fait

Liaison rue des lilas / 

rue du vieux chêne 
Pas d'éclairage Eclairage solaire avec détecteur Etude d'investissement pour l'éclairage solaire. 2023/2024

Liaison rue des lilas / 

rue du vieux chêne 
Revêtement du sentier à refaire Ajouter du gravier

Cette opération est estimée à environ 5 000 €

Elle sera étudiée pour le budget 2024/2025.
2024/2025

Rue des Coquelicots Le fossé est à ciel ouvert
Demande de le buser pour protéger les 

enfants

Réponse faite sur place : les eaux risqueraient d'aller 

sur le côté des buses. L'objectif est également de ne 

pas imperméabiliser cet espace, que les services 

techniques ont déjà nettoyé.

-

Rue des Coquelicots
Un arbre déborde sur la rue et risque de rayer les 

voitures (cf. photo 1)
Tailler l'arbre La taille sera effectuée par les services techniques. 2023

Rue des Coquelicots
Un arbre dans la coulée verte empêche le bon 

écoulement du fossé ?

L'arbre permet de réguler en cas de flux importants et 

l'infiltration de l'eau de façon naturelle. Les arbres 

restent nécessaires à la biodiversité.

-

Rue des Lilas Stationnement sur le trottoir situé dans le virage 
Demande en cours auprès de Rennes Métropole pour 

la pose de mobiliers urbain
En cours

Rue des Lilas
Visibilité au niveau du carrefour pour sortir sur la 

route de Chanteloup

- Baisser le niveau de taille, voire 

supprimer une partie des végétaux

- Créer une chicane sur la route de 

Chanteloup pour diminuer la vitesse

- Créer une priorité à droite pour la rue 

des Lilas (idem rue Georges Brassens)

- La haie a été bien taillée à l'automne et pourra être 

supprimée en partie.

- La chicane n'est pas prévue.

- La priorité à droite sera créée quand le rond-point de 

route de Chanteloup sera fait.

2023

-

Eté 2023

Touche Jus Entretien sur les trottoirs

Un arrêté préfectoral interdit aux balayeuses de 

passer.

Les espaces verts de ce quartier sont sous-traités, sauf 

pour les trottoirs.

-
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Touche Jus Buissons à tailler à côté des stop 2023

Touche Jus Problème de vitesse

Mener une action sur les GPS et interdire 

l'itinéraire bis de la Touche Jus, aux 

heures de pointe

L'aménagement du rond-point de la route de 

Chanteloup devrait ralentir la vitesse.
-

Touche Jus

Quand le soleil descend en fin de journée, les 

conducteurs sont aveuglées et ne voient pas les 

chicanes

L'aménagement du rond-point de la route de 

Chanteloup devrait limiter l'ensoleillement dans ce 

sens de la rue.

-

Touche Jus
En cas de pluies, les 2 regards de la rue débordent 

chez un habitant.

Ajouter un regard et agrandir le diamètre 

des tubes

Il a été conseillé à la personne concernée de faire un 

signalement sur RenCitéZen. Il lui a également été 

précisé que, vu la réfection récente de la voirie, il y 

avait peu de chance que Rennes Métropole la refasse 

rapidement.

-

Touche Jus
Les racines des bambous d'un habitant soulèvent le 

trottoir (cf. photo 1)

Danger de risque de chute

Coût pour refaire le trottoir
L'habitant doit arracher sa haie

Au regard des remarques des habitants sur les espaces 

verts, les élus précisent que l'entretien est partagé : les 

habitants ont à tailler leurs haies débordant sur 

l'espace public.

Rappel : l'application RenCitéZen permet de signaler une anomalie concernant l'assainissement (et les eaux pluviales), la voirie et l'éclairage.
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